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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST 

 
 

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 
et européennes 
        

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/ 861 
 

portant délégation de signature à 

 

Madame Valérie DECROIX 

Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires  

de la région Est-Strasbourg 

 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST  
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 

 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code de justice administrative ; 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services 
pénitentiaires de l’outre-mer ; 

Vu        le décret n°2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand-Est ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
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VU le décret n° 2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l’État et relatif à la gouvernance 
des achats de l’État ; 

VU  l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  

VU  le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU le décret du 22juin 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région Grand 
Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 

VU l’arrêté en date du 20 février 2012 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice portant nomination de 
Madame Valérie DECROIX en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la 
région Est-Strasbourg ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes, 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Sur le territoire des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, 
de la Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges, délégation 
est donnée à Madame Valérie DECROIX, en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, tous les actes 
administratifs et correspondances relevant des domaines suivants : 

 
1) Gestion des services 
 
- les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l’organisation et au fonctionnement de 

la Direction Interrégionale des services pénitentiaires de la région Est-Strasbourg. 
 
- les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à la gestion des personnels titulaires ou 

non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités fixées par les textes réglementaires. 
 

2) Missions de la Direction Interrégionale des services pénitentiaires de la région Est-Strasbourg. 
 

Les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l’exercice des missions de la direction 
interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg telles que prévues par le décret  du 27 décembre 2016  
fixant le ressort territorial des directions interrégionales des services pénitentiaires. 

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Valérie DECROIX, Directrice Interrégionale des services 
pénitentiaires de la région Est-Strasbourg, à l’effet de signer les marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics, dans les limites 
de ses attributions. 

Le dossier de consultation du marché dont le montant estimé des prestations atteint ou excède 25 000 € HT est 
obligatoirement mis en ligne sur la plate-forme des marchés de l’État (PLACE) www.marches-publics.gouv.fr. 
Cette publication impérative, n’est pas exclusive d’autres modes de publication requis, le cas échéant, par les 
dispositions légales ou réglementaires. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est également donnée à Madame Valérie DECROIX en matière de 
contentieux administratif en ce qui concerne : 
 

- la présentation d’observations orales devant les juridictions administratives dans le cadre des recours 
contentieux pour les matières relevant de ses attributions, 

- la présentation d’observations écrites devant les juridictions administratives dans la défense des 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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décisions relevant de ses attributions et qui ont fait l’objet d’une des procédures de référé prévues par 
le Code de Justice Administrative. 

ARTICLE 4 : Madame Valérie DECROIX, Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la région 
Est-Strasbourg peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant de son autorité. Cette 
subdélégation fera l’objet d’un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2017/634 du 10juillet 2017 portant 
délégation de signature à Madame Valérie DECROIX, Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg. 

ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes et la Directrice 
Interrégionale des services pénitentiaires de la région Est-Strasbourg sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 

 

 Fait à Strasbourg, le 21 juillet 2017 
 

 Le Préfet, 

Signé 

Jean-Luc MARX 
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST 

 
Secrétariat général 
pour les affaires régionales 
et européennes 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/ 862 
 

portant délégation de signature à 

 

Madame Valérie DECROIX 

Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires  

de la région Est-Strasbourg 

 

en qualité de responsable de  

budget opérationnel de programme régional 
 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST  
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU  le décret 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services 
pénitentiaire de l’outre-mer ; 

VU       le décret 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation de la région Grand-Est, 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région Grand 
Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
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VU l’arrêté en date du 20 février 2012 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice portant nomination de 
Madame Valérie DECROIX en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la 
région Est-Strasbourg ; 

 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes, 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Sur le territoire des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, 
de la Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges, délégation 
est donnée à Madame Valérie DECROIX, en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg, à l’effet de : 

 Recevoir des crédits des programmes suivants : 

  - Programme 107 «  administration pénitentiaire » 

  - Programme 310 «  conduite et pilotage de la politique de la Justice » 

 Préparer leur programmation ; 

 Répartir les crédits entre les unités opérationnelles par action et par titre, suivant le schéma 
d’organisation financière ; 

 Procéder à des ré-allocations en cours d’exercice budgétaire entre les unités opérationnelles. 

ARTICLE 2 : Les comptes rendus de gestion adressés au contrôleur budgétaire sont également transmis au 
secrétariat général pour les affaires régionales et européennes selon la périodicité fixée à l'article 15 de l’arrêté 
du 11 décembre 2012 susvisé pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

ARTICLE 3 : Madame Valérie DECROIX en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires 
de la région Est-Strasbourg peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant de son 
autorité. Cette subdélégation fera l’objet d’un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2017/635 du 10 juillet 2017 portant 
délégation de signature à Madame Valérie DECROIX, Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg. 

ARTICLE 5 : La Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la région Est-Strasbourg, responsable 
de budget opérationnel de programme, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur 
Régional des Finances Publiques de la région Grand Est et du Département du Bas-Rhin et aux fonctionnaires 
intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 Fait à Strasbourg, le 21 juillet 2017 
 

 Le Préfet, 

Signé 

Jean-Luc MARX 



Préfecture de la région Grand Est - 5 Place de la République – 67 073 STRASBOURG CEDEX  
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST 

 
Secrétariat général 
pour les affaires régionales 
et européennes 
        

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/ 863 
 

portant délégation de signature à 

 

Madame Valérie DECROIX 

Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires  

de la région Est-Strasbourg 

 

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 

responsable d’unité opérationnelle 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST  

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
PREFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services 
pénitentiaires  de l’outre-mer ; 

VU       le décret n°2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation de la région Grand-Est ; 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région Grand 
Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 

VU l’arrêté en date du 20 février 2012 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice portant nomination de 
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Madame Valérie DECROIX en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la 
région Est-Strasbourg ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes, 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Sur le territoire des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, 
de la Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges, délégation 
est donnée à Madame Valérie DECROIX, en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État 
imputées sur : 

 les BOP centraux des programmes suivants : 
BOP central 107 immobilier 
BOP 310 «  conduite et pilotage de la politique de la justice » 
 

 les BOP régionaux : 
BOP 107 « administration pénitentiaire » 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes. 

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Valérie DECROIX à l’effet de signer les documents 
budgétaires et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité. 

ARTICLE 3 : Madame Valérie DECROIX, en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires 
de la région Est-Strasbourg peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant de son 
autorité. Cette subdélégation fera l’objet d’un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 4 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant les ordres de réquisition du 
comptable public. 

ARTICLE 5 : Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé au 31 décembre pour les 
seules dépenses des BOP centraux. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2017/636 du 10juillet 2017 portant 
délégation de signature à Madame Valérie DECROIX, Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de 
la région Est-Strasbourg. 

ARTICLE 7 : La Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de la région Est-Strasbourg, responsable 
d’unité opérationnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur Régional des 
Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin et aux fonctionnaires intéressés et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 Fait à Strasbourg, le 21 juillet 2017 
 

 Le Préfet, 

Signé 

Jean-Luc MARX 



 

SECRETARIAT GENERAL 

PLATE-FORME INTERREGIONALE de NANCY  

 

DECISION 

portant délégation de signature 

à la plate-forme interrégionale du ministère de la Justice de Nancy 

 

Le coordonnateur de la plate-forme interrégionale Grand Est de Nancy, responsable du 
département de l’exécution budgétaire et comptable ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 modifié  relatif à l’organisation du ministère de la 
Justice ; 

Vu l’article 12 de la décision du 27 avril 2017 portant délégation de signature du Secrétaire 
général du Ministère de la Justice ;  

Vu l’arrêté de nomination de monsieur Jacky COUVAL en qualité de coordonnateur de la 
plate-forme et responsable du département de l’exécution comptable et budgétaire de la plate-
forme interrégionale Grand-Est de Nancy ;  

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale de Nancy et la 
direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg en date du 11 / 07 / 2017 ; 

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale Grand-Est de 
Nancy et la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Est en 
date du 19 / 06 / 2017 ; 

Vu la convention de délégation de gestion entre le responsable du département de l’exécution  
budgétaire et comptable de la plate-forme interrégionale Grand-Est de Nancy et du 
responsable du département immobilier pour les services judiciaires en date du 19 / 06 / 2017; 

Vu la convention de délégation de gestion entre le responsable du département de l’exécution  
budgétaire et comptable de la plate-forme interrégionale Grand-Est de Nancy et du 
responsable du département des ressources humaines et de l’action sociale en date du           
19 / 06 / 2017 ; 

 



DECIDE : 

 Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents susnommés figurant 
nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de procéder à la validation 
des engagements juridiques, de la certification du service fait, de la validation des demandes 
de paiement, de la validation des titres de recettes, quel que soit le montant, dans le système 
d’information financière de l’Etat Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des 
services pénitentiaires, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de la 
jeunesse, pour le département immobilier des services judiciaires et pour le département des 
ressources humaines et de l’action sociale en application des délégations de gestion visées 
supra par la plate-forme interrégionale Grand-Est de Nancy. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents susnommés figurant 
nominativement dans l’annexe 2 de la présente décision à l’effet de procéder à la validation 
des engagements juridiques, de la certification du service fait, de la validation des demandes 
de paiement, de la validation des titres de recettes, dans le système d’information financière 
de l’Etat Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des services pénitentiaires, pour la 
direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse, pour le département 
immobilier des services judiciaires et pour le département des ressources humaines et de 
l’action sociale en application des délégations de gestion visées supra par la plate-forme 
interrégionale Grand-Est de Nancy.  

Cette délégation est accordée, pour un acte d’engagement juridique, dans la limite d’un 
montant inférieur au seuil nécessitant le visa du contrôleur budgétaire régional. 

Article 3 : Délégation de signature est donnée aux agents susnommés figurant 
nominativement dans l’annexe 3 de la présente décision à l’effet de procéder aux 
certifications du service fait, quel que soit le montant, dans le système d’information 
financière de l’Etat Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des services 
pénitentiaires, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse, pour 
le département immobilier des services judiciaires et pour le département des ressources 
humaines et de l’action sociale en application des délégations de gestion visées supra par la 
plate-forme interrégionale Grand-Est de Nancy. 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région Grand-Est à Strasbourg. 

Fait à Nancy (Meurthe-et-Moselle), le 19 juillet 2017 

Le coordonnateur de la plate-forme interrégionale Grand-Est de Nancy, 

Responsable du département de l’exécution budgétaire et comptable 

  Signé 

Jacky COUVAL 



ANNEXE n°1 

Liste des agents qui exercent les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire, 

sans limitation de montant 

 M. Emilio MORALES, attaché principal, adjoint au chef du DEBC ; 

Mme Laëtitia MARQUE, attachée de classe normale, expert achats et CIF. 

ANNEXE n°2 

Liste des agents qui exercent des actes visés à l’article 2 

Mme Maryline DENY, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

Mme Sylvie GLASSNER, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

Mme Evelyne SEILLIER, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

Mme Céline LAMBERT, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

Mme Catherine SIMONIN, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

Mme Coralie VERSTRAETEN, adjointe administrative, valideur Chorus ; 

M. Ngoc-Trung NGUYEN, adjoint administratif, valideur Chorus ; 

Mme Maud LETUPPE, agent contractuel, valideur Chorus ; 

M. Soufiane AZIEZ, agent contractuel, valideur Chorus. 

ANNEXE n° 3 

Liste des agents qui exercent les actes visés à l’article 3  

M. Hasina RATOVONASY,  adjoint administratif, gestionnaire Chorus ;  

Mme Justine JACQUOT, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

M. Emmanuel ROGE, adjoint administratif, gestionnaire Chorus ; 

Mme Anne CHEVRIER, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Muriel MAILLARD, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Marine WOLFF, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Adeline PYRYL, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Lucie AUBERTIN, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Elodie RONDEAUX, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Isabelle FRANCOIS, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Sandra AIT MEZIANE, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Aurélie DIERGUERTNER, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Nathalie ATTENOT, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Ludivine AUBRY, adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

Mme Fathia FILALI adjointe administrative, gestionnaire Chorus ; 

M. Hugues NOEL, adjoint administratif, gestionnaire Chorus ; 

M. Ronan DEMIAUTTE, adjoint administratif, gestionnaire Chorus ; 

M. Dominique BOULANGER, adjoint administratif, gestionnaire Chorus  

Mme Audrey LECLERE, apprentie, gestionnaire Chorus ; 

Mme Gwendoline DENIS, apprentie, gestionnaire Chorus ; 

Mme Reine Line MOUROT, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Cécile BOUTROUT, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Danièle BESANCON, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Mélanie GUEDON, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Murielle MOUGEL, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Sophie MOTA, contractuelle, gestionnaire Chorus ; 

Mme Martine BEGA, contractuelle, gestionnaire Chorus. 
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SECRETARIAT GENERAL 

PLATE-FORME INTERREGIONALE de NANCY  

 

 

DÉLÉGATION DE GESTION RELATIVE A L’EXECUTION DES 

DEPENSES ET DES RECETTES DES PROGRAMMES 166 ET 723 DU 

DEPARTEMENT IMMOBILIER DE LA PFI GRAND-EST DE NANCY 
 
 
entre  

Madame Florence CHEHRIAN, cheffe du département immobilier de la PFI Grand-Est de 
Nancy, secrétariat général du ministère de la Justice,  

Monsieur Christophe EGERMANN, adjoint au cheffe du département immobilier de la PFI 
Grand-Est de Nancy, secrétariat général du ministère de la Justice,  

désignés sous le terme de « délégant », d’une part, 
 

  
et 
 
 
La plateforme interrégionale Grand-Est de Nancy, secrétariat général du ministère de la Justice, 
représentée par Monsieur  Jacky COUVAL, coordonnateur et chef du département budgétaire 
et comptable, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part, 
 
Vu le contrat de service entre la direction interrégionale des services pénitentiaires de 
Strasbourg, la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Est, le 
secrétariat général – la plateforme interrégionale Grand-Est de Nancy et la Direction 
Départementale des Finances Publiques de Meurthe-et-Moselle en date du 13 juillet 2016, 
  
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1er : Objet de la délégation de gestion 

En application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004  relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes des programmes 
166 et 723.  
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement 
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 

Article 2 : Missions et prestations confiées au délégataire 

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes 
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur 
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour 
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes). 

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

- Dans le cadre des fiches d’immobilisations en cours (FIEC) : 

La création et la validation dans Chorus de la fiche d’immobilisation en cours sur la 
base du rapport établi par le délégant et communication au délégant du numéro de 
FIEC après visa d comptable assignataire ; 

- Dans le cadre de l’engagement juridique : 

 La création ou modification et la validation dans Chorus de l’engagement juridique 
sur la base des fiches de liaison ou de la lettre de commande communiquées par le 
délégant et la communication au délégant du numéro de l’engagement juridique ; 

 La saisie de la date de notification au titulaire du marché ou de la lettre de 
commande des actes du délégant nécessaires à  la saisie dans Chorus et 
communiquées par ce dernier ; 

 La saisie via Chorus, lorsqu’il y a lieu, du contrôleur budgétaire régional du 
déléguant pour visa préalable des engagements selon les seuils fixés par ledit 
contrôleur budgétaire régional ; 

- Dans le cadre de la réalisation de la prestation associée à l’engagement juridique : 

 La saisie dans Chorus de la certification du service fait sur la base de la 
constatation du service fait remise par le délégant ; 

 La saisie et validation dans Chorus des demandes de paiement ; 

 L’envoi des pièces justificatives du paiement au comptable public assignataire ; 

 La saisie et validation dans Chorus des engagements de tiers et les titres de 
perception ; 

 La saisie et validation dans Chorus des intérêts moratoires  et indemnités 
forfaitaires liés au retard de paiement. 

En outre,  

 Il transmet au comptable public assignataire les pièces contractuelles initiales ou 
modificatives des marchés, les lettres de commande, les pièces justificatives du 
paiement et tout autre document demandé par le comptable public assignataire ; 

 Il réalise, en liaison avec les services du délégant, les activités de fin de gestion ; 
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 Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 

 Il créé dans Chorus les comptes de tiers pour le délégant et assure le suivi des 
RIB ; 

 Il met en œuvre le contrôle interne financier au sein de sa structure ; 

 Il suit les recouvrements du comptable ; 

 Il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe. 

Le délégant reste responsable de :  

- la décision de dépenses et de recettes, 

- la constatation du service fait, 

- la programmation, du suivi et de l’analyse des crédits. 

L’ensemble de ses attributions se réalise dans le cadre prévu par la convention de service.  

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui. 

Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité 
et à rendre compte régulièrement de son activité. 

En cas d’insuffisance d’autorisation d’engagement ou des crédits de paiement, le délégataire 
en informe par écrit (messagerie) le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation 
ou d’annonce d’une date pour cet ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire 
suspend l’exécution des paiements. Il en informe par écrit sans délai le délégant.  

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque 
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.   

Ces comptes rendus de gestion comprennent a minima, pour ce qui concerne l’activité 
d’ordonnancement secondaire, tous les éléments permettant au délégant de répondre aux 
sollicitations de l’administration centrale du ministère de la justice et du contrôleur financier 
en matière de compte rendu d’exécution et de compte rendu annuel d’activité. 

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à 
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers. 

Article 4 : Obligations du délégant 

En sa qualité de responsable de l’unité opérationnelle, le délégant assure le pilotage des 
autorisations d’engagement et des crédits de paiement. 

En sa qualité de pouvoir adjudicateur, il est le garant du respect de l’application des 
dispositions légales et réglementaires relatives aux marchés publics. A ce titre, il est 
responsable de l’expression du besoin, de la procédure de passation du marché conduisant au 
choix du titulaire et de l’exécution du marché. 
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Il priorise, le cas échant, les missions et prestations confiées au délégataire listées à l’article 2 
ci-avant et notamment les demandes de paiement à traiter par le délégataire en fin de gestion 
annuelle. 

Il s’oblige à fournir au délégataire, en temps utile, les informations suivantes : 

- Dans le cadre des fiches d’immobilisations en cours (FIEC) : 

 le rapport nécessaire à la création des fiches d’immobilisation en cours au vue de 
l’obtention du visa du comptable assignataire ; 

- Dans le cadre de l’engagement juridique : 

 La fiche de liaison nécessaire à la création ou la modification de l’engagement 
juridique accompagnée des pièces contractuelles initiales ou modificatives ; 

 Les dates de signature et de notification au titulaire du marché ou de la lettre de 
commande ; 

- Dans le cadre de la réalisation de la prestation associée à l’engagement juridique : 

 La constatation du service fait et des pièces justificatives du paiement qu’il a établi 
ou vérifié après leur établissement par le conducteur d’opération ou le maître 
d’œuvre, selon le type de marché. 

En outre, il communique au délégataire tout autre document demandé par le comptable public 
assignataire. 

Il est également en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces du marché. 

Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer, sous sa responsabilité, l’exercice de la fonction 
d’ordonnateur secondaire pour la saisie dans Chorus des actes listés à l’article 2 ci-avant, aux 
agents qu’il désigne.  

La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication par le délégataire.   

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est 
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire.  

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est 
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties 
signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois, sous la forme d’une 
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du 
contrôleur budgétaire concernés.  
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La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle 
financier et au comptable assignataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.  
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Nancy, le 19 juin 2017 
 
 
 

Les délégants de gestion 
 
 
 

 
Florence CHEHRIAN 

 

 

 

 

Christophe EGERMANN 

 
Le délégataire de gestion 

 
 
 
 

Jacky COUVAL 
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SECRETARIAT GENERAL 

PLATE-FORME INTERREGIONALE de NANCY  

 

 

DÉLÉGATION DE GESTION RELATIVE A L’EXECUTION DES 

DEPENSES ET DES RECETTES DU PROGRAMME 310  

DU DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET DE 

L’ACTION SOCIALE DE LA PFI GRAND-EST DE NANCY 
 
 
 
entre  

Monsieur Daniel RAVENEY, chef du département des ressources humaines et de l’action 
sociale de la PFI Grand-Est de Nancy, secrétariat général du ministère de la Justice,  

Madame Béatrice YAGER, adjointe au chef du département des ressources humaines et de 
l’action sociale de la PFI Grand-Est de Nancy, secrétariat général du ministère de la Justice, 

désignés sous le terme de « délégant », d’une part, 
  

et 

La plateforme interrégionale Grand-Est de Nancy, secrétariat général du ministère de la 
Justice, représentée par Monsieur Jacky COUVAL, coordonnateur et chef du département 
budgétaire et comptable, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part, 
 
 
  
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er : Objet de la délégation de gestion 
En application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes du programme 310 
– action sociale.  
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement 
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 

Article 2 : Missions et prestations confiées au délégataire 

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes 
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur 
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour 
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes). 

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

- La saisie et la validation des engagements juridiques, 

- La saisie et la validation des titres de perception, 

- L’édition et l’envoi des bons de commande (sauf cas particuliers), 

- L’enregistrement de la certification du service fait, 

- La saisie et la validation des titres de perception, 

- La réception de l’ensemble des demandes de paiements,  

- L’instruction, la saisie, la validation des demandes de paiement,  

- La saisie et la validation des créations de tiers,  

- La responsabilité de la comptabilité auxiliaire des immobilisations, 

- La réalisation des travaux de fin de gestion en liaison avec le délégant, 

- La mise en œuvre du contrôle interne au sein de sa structure, 

- Le suivi des marchés publics,  

- Le suivi des dossiers fournisseurs,  

- Le contrôle de la légalité dans l’exécution de l’achat et du mandatement, 

- Le suivi des recouvrements du comptable. 

Le délégant reste responsable de : 

- la décision de dépenses et de recettes, 

- la constatation du service fait, 

- la programmation, du suivi et de l’analyse des crédits. 

Article 3 : Obligations du délégataire 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui. 

Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité 
et à rendre compte régulièrement de son activité. 

En cas d’insuffisance des crédits de paiement, le délégataire en informe par écrit (messagerie) 
le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation ou d’annonce d’une date pour cet 
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ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire suspend l’exécution des paiements. Il 
en informe par écrit sans délai le délégant.  

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque 
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.   

Ces comptes rendus de gestion comprennent a minima, pour ce qui concerne l’activité 
d’ordonnancement secondaire, tous les éléments permettant au délégant de répondre aux 
sollicitations de l’administration centrale du ministère de la justice et du contrôleur financier 
en matière de compte rendu d’exécution et de compte rendu annuel d’activité. 

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à 
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers. 

Article 4 : Obligations du délégant 

En sa qualité de responsable de l’unité opérationnelle, le délégant assure le pilotage des 
autorisations d’engagement et des crédits de paiement. 

En sa qualité de pouvoir adjudicateur, il est le garant du respect de l’application des 
dispositions légales et réglementaires relatives aux marchés publics. A ce titre, il est 
responsable de l’expression du besoin, de la procédure de passation du marché conduisant au 
choix du titulaire et de l’exécution du marché. 

Il priorise, le cas échant, les missions et prestations confiées au délégataire listées à l’article 2 
ci-avant et notamment les demandes de paiement à traiter par le délégataire en fin de gestion 
annuelle. 

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique 
dans Chorus sauf dépenses identifiées en flux 4 et respecte les règles de la commande 
publique. 

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a 
besoin pour l’exercice de sa mission. 

Il est plus particulièrement en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces 
non transmises au comptable.  

Il s’oblige à fournir au délégataire, en temps utiles, les éléments suivants :  

- Dans le cadre de l’engagement juridique : 

 La fiche de liaison nécessaire à la création ou la modification de l’engagement 
juridique accompagnée des pièces contractuelles initiales ou modificatives ; 

 Les dates de signature et de notification au titulaire du marché ou de la lettre de 
commande ; 

- Dans le cadre de la réalisation de la prestation associée à l’engagement juridique : 

 La constatation du service fait et des pièces justificatives du paiement qu’il a établi 
ou vérifié après leur établissement par le conducteur d’opération ou le maître 
d’œuvre, selon le type de marché. 
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En outre, il communique au délégataire tout autre document demandé par le comptable public 
assignataire. 

Il est également en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces du marché. 

Article 5 : Exécution financière de la délégation 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer, sous sa responsabilité, l’exercice de la fonction 
d’ordonnateur secondaire pour la saisie dans Chorus des actes listés à l’article 2 ci-avant, aux 
agents qu’il désigne.  

La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication par le délégataire.   

Article 6 : Modification du document 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est 
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire.  

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est 
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties 
signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois, sous la forme d’une 
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du 
contrôleur budgétaire concernés.  
 
La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle 
financier et au comptable assignataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.  
 
Fait en deux exemplaires originaux à Nancy, le  19 juin 2017
 
 

Les délégants de gestion 
 
 
 

 
Daniel RAVENEY 

 

 

 

Béatrice YAGER 

 
Le délégataire de gestion 

 
 
 
 

Jacky COUVAL 

 



1 
 

 

 
SECRETARIAT GENERAL 

PLATE-FORME INTERREGIONALE de NANCY  

 

 

DÉLÉGATION DE GESTION 
 
 

 

Vu le décret modifié n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 
les services de l’Etat, 
 
Vu la convention de service entre la direction interrégionale des services pénitentiaires de 
Strasbourg, la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Est, le 
secrétariat général – la plateforme interrégionale Grand-Est de Nancy et la Direction 
Départementale des Finances Publiques de Meurthe-et-Moselle en date du 13 juillet 2016, 
 
 
Il est convenu ce qui suit, entre : 
 

La direction interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Grand-Est de Nancy 
109 boulevard d’Haussonville 54 041 NANCY,  représentée par M Laurent GREGOIRE, 
directeur interrégional, désigné sous le terme de « délégant », d’une part, 
  

et 
 
La plateforme interrégionale Grand-Est de Nancy, représentée par M. Jacky COUVAL, 
coordonnateur et chef du département budgétaire et comptable, désigné sous le terme de 
« délégataire », d’autre part, 
 

Article 1er : Objet de la délégation de gestion 

En application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 
les services de l’État et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de son (ou 
ses) programme(s) comme suit : 

- Programme 182, tous titres 

- Programme 309 

- Programme 310 
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement 
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire 

Article 2 : Missions et prestations confiées au délégataire 

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes 
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur 
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour 
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes). 

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

- La saisie et la validation des engagements juridiques, 

- L’édition et l’envoi des bons de commande (sauf cas particuliers qui seront précisés 
dans la charte de gestion), 

- L’enregistrement de la certification du service fait, 

- La saisie et la validation des titres de perception, 

- La réception des demandes de paiements non prises en charge par le service facturier, 
relatives aux états de frais de déplacement, des frais de changements de résidence, des 
subventions, de l’action sociale (P 310) et des dépenses du titre II hors PSOP, 

- L’instruction, la saisie, la validation des demandes de paiement, 

- La saisie et la validation des créations de tiers,  

- la responsabilité de la comptabilité auxiliaire des immobilisations, 

- la réalisation des travaux de fin de gestion en liaison avec le délégant, 

- la mise en œuvre du contrôle interne au sein de sa structure, 

- le suivi des marchés publics,  

- le suivi des dossiers fournisseurs,  

- le contrôle de la légalité dans l’exécution de l’achat et du mandatement, 

- le suivi des recouvrements du comptable. 

Le délégant reste responsable de : 

- la décision de dépenses et de recettes, 

- la constatation du service fait, 

- la programmation, de l’affectation, du suivi et de l’analyse des crédits.  

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui. 
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Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité 
et à rendre compte régulièrement de son activité. 

En cas d’insuffisance des crédits de paiement, le délégataire en informe par écrit (messagerie) 
le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation ou d’annonce d’une date pour cet 
ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire suspend l’exécution des paiements. Il 
en informe par écrit sans délai le délégant.  

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque 
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.   

Ces comptes rendus de gestion comprennent a minima, pour ce qui concerne l’activité 
d’ordonnancement secondaire, tous les éléments permettant au délégant de répondre aux 
sollicitations de l’administration centrale du ministère de la justice et du contrôleur financier 
en matière de compte rendu d’exécution et de compte rendu annuel d’activité. 

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à 
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers. 

Article 4 : Obligations du délégant 
Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique 
dans Chorus sauf dépenses identifiées en flux 4 et respecte les règles de la commande 
publique et cas dérogatoires décrits dans la convention de service. 

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a 
besoin pour l’exercice de sa mission. 

Il priorise, le cas échant, les missions et prestations confiées au délégataire listées à l’article 2 
ci-avant et notamment les demandes de paiement à traiter par le délégataire en fin de gestion 
annuelle. 

Il est plus particulièrement en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces 
non transmises au comptable.  

En cas de défaillance du délégataire, le délégant est tenu d’exécuter les engagements 
contractés par le délégataire vis-à-vis des tiers.  

Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégant autorise les agents désignés par le délégataire et habilités par celui-ci dans le 
système d’information financière Chorus à procéder aux actes d’engagement, certification du 
service fait, de liquidation, établissement des ordres de payer et émission des titres de recettes  
prévus par la présente convention.  

La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication par le délégataire.   

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est 
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire.  
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est 
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement, d’année en année.  

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties 
signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois, sous la forme d’une 
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du 
contrôleur budgétaire concernés.  
 
La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle 
financier et au comptable assignataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.  
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux à Nancy, le 19 juin 2017
 
 
 

Le délégant de gestion 
 
 
 

 
Laurent GREGOIRE 

 
Le délégataire de gestion 

 
 
 
 

Jacky COUVAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECRETARIAT GENERAL
PLATE-FORME INTERREGIONALE de NANCY 

DÉLÉGATION DE GESTION  

Vu le décret modifié n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat,

Vu  le  contrat  de  service  entre  la  direction  interrégionale  des  services  pénitentiaires  de
Strasbourg, la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Est, le
secrétariat  général  –  la  plateforme  interrégionale  Grand-Est  de  Nancy  et  la  Direction
Départementale des Finances Publiques de Meurthe-et-Moselle en date du 13 juillet 2016,

Il est convenu ce qui suit, entre :

La direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg, 19 rue Eugène Delacroix
67 035  Strasbourg  Cedex  2  représentée  par  Madame  Valérie  DECROIX,  directrice
interrégionale, désignée sous le terme de « délégant », d’une part,

 
et

La  plateforme  interrégionale  de  Grand-Est  de  Nancy,  secrétariat  général  du  ministère  de  la
Justice, représentée par M. Jacky COUVAL, coordonnateur et chef du département budgétaire
et comptable, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part,

 

Article 1er     : Objet de la délégation de gestion

En application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans
les  services  de  l’État  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  secondaire,  le
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de son (ou
ses) programme(s) comme suit :

- Programme 107, tous titres

- Programme 912

- Programme 310
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire

Article 2     : Missions et prestations confiées au délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l’exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes).

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants     :

- La saisie et la validation des engagements juridiques,

- L’édition et l’envoi des bons de commande),

- L’enregistrement de la certification du service fait,

- La saisie et la validation des titres de perception,

- La réception de l’ensemble des demandes de paiements,  exceptées  celles  prises en
charge par le SFACT, conformément au contrat de service,

- L’instruction, la saisie, la validation des demandes de paiement, 

- La saisie et la validation des créations de tiers, 

- La responsabilité de la comptabilité auxiliaire des immobilisations,

- La réalisation des travaux de fin de gestion en liaison avec le délégant,

- La mise en œuvre du contrôle interne au sein de sa structure,

- Le suivi des marchés publics, 

- Le suivi des dossiers fournisseurs, 

- Le contrôle de la légalité dans l’exécution de l’achat et du mandatement,

- Le suivi des recouvrements du comptable.

Le délégant reste responsable de     :

- la décision de dépenses et de recettes,
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- la constatation du service fait,

- la programmation, de l’affectation, du suivi et de l’analyse des crédits.

Article 3     : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.

Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité
et à rendre compte régulièrement de son activité.

En cas d’insuffisance des crédits de paiement, le délégataire en informe par écrit (messagerie)
le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation ou d’annonce d’une date pour cet
ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire suspend l’exécution des paiements. Il
en informe par écrit sans délai le délégant. 

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.  

Ces  comptes  rendus  de  gestion  comprennent  a  minima,  pour  ce  qui  concerne  l’activité
d’ordonnancement  secondaire,  tous  les  éléments  permettant  au  délégant  de  répondre  aux
sollicitations de l’administration centrale du ministère de la justice et du contrôleur financier
en matière de compte rendu d’exécution et de compte rendu annuel d’activité.

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers.

Article 4     : Obligations du délégant

Le délégant  n’engage pas de dépense sans validation préalable  de l’engagement  juridique
dans  Chorus  sauf  dépenses  identifiées  en  flux  4  et  respecte  les  règles  de  la  commande
publique et cas dérogatoires décrits notamment dans le contrat de service.  

Il  s’oblige à fournir,  en temps utile,  tous les éléments  d’information dont le délégataire  a
besoin pour l’exercice de sa mission.

Il priorise, le cas échant, les missions et prestations confiées au délégataire listées à l’article 2
ci-avant et notamment les demandes de paiement à traiter par le délégataire en fin de gestion
annuelle.

Il est plus particulièrement en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces
non transmises au comptable. 

En  cas  de  défaillance  du  délégataire,  le  délégant  est  tenu  d’exécuter  les  engagements
contractés par le délégataire vis-à-vis des tiers. 
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Article 5     : Exécution financière de la délégation

Le délégant autorise les agents désignés par le délégataire et habilités par celui-ci dans le
système d’information financière Chorus à procéder aux actes d’engagement, certification du
service fait, de liquidation, établissement des ordres de payer et émission des titres de recettes
prévus par la présente convention. 

La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication par le délégataire.  

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie
d’un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l’objet  d’un  avenant,  dont  un  exemplaire  est
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement, d’année en année. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d’un  préavis  de  trois  mois,  sous  la  forme  d’une
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du
contrôleur budgétaire concernés. 

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  à  l’autorité  en  charge  du  contrôle
financier et au comptable assignataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait en deux exemplaires originaux à Strasbourg et à Nancy, les 11 juillet 2017.

Le délégant de gestion

                                Signé

Valérie DECROIX

Le délégataire de gestion

                            Signé

Jacky COUVAL
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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES EST-

STRASBOURG 

 

LA DIRECTRICE INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES EST-

STRASBOURG 

 

 

 
Vu le décret n°2010-1634 du 23/12/2010 modifiant le code de procédure pénale et relatif aux décisions 

prises par l’administration pénitentiaire ; 

 

Vu le décret n° 2013-368 du 30 avril  2013 relatif aux règlements intérieurs types des établissements 

pénitentiaires ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, entré en vigueur en 2016 

 

Vu le code de procédure pénale, notamment son article R.57-6-23 

 

Vu l’arrêté du 20 février 2012 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice portant nomination de Mme 

Valérie DECROIX en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg, à 

compter du 01er mars 2012 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

Délégation permanente est donnée à Monsieur Stéphane GELY, directeur interrégional adjoint, aux fins de 

signer au nom de la directrice interrégionale des services pénitentiaires Est-Strasbourg, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 2 :  

Délégation permanente est donnée à Madame Audrey REVIL, directrice des services pénitentiaires et 

secrétaire générale, aux fins de signer au nom de la directrice interrégionale des services pénitentiaires Est-

Strasbourg, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 3 :  

Délégation permanente est donnée à Madame CHAPPUY Elise, directrice des services pénitentiaires et 

chef de département sécurité et détention, aux fins de signer au nom de la directrice interrégionale des 

services pénitentiaires Est-Strasbourg, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le 

tableau ci-joint. 

 

 

 

 



R E P U B L I Q U E  
F R A N Ç A I S E 

 

 

 
 

 

 

 

 

Article 4 :  

Délégation permanente est donnée à Monsieur Mouad RAHMOUNI, directeur pénitentiaire d’insertion et 

de probation et chef du département des politiques d’insertion, de probation, et de prévention de la récidive 

aux fins de signer au nom de la directrice interrégionale des services pénitentiaires Est-Strasbourg, toutes les 

décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

 

 

 

Fait à Strasbourg, le 24 juillet 2017. 

 

 

 

 

          Valérie DECROIX 
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Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Est-Strasbourg 

Donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (articles R57-6-23) 

Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous : 

 
 

 

 

Décisions administratives individuelles visées dans la partie réglementaire du code de procédure pénale 
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Toute décision d’affectation dans les centres ou de détention ou quartiers centres de détention, les centres  ou 

quartiers de semi-liberté ou, les centres ou quartiers pour peines aménagés, les maisons d’arrêts ou quartier 

maisons d’arrêt des condamnés visés par le code de procédure pénale  

D.76, D.80, D.81  

X 

 

X 

 

X 

 

Toute décision de maintien de l’intéressé à l’établissement, mise à disposition d’une autre direction 

interrégionale, dessaisissement au profit du ministre de la Justice  

D.81 X X X  

Toute décision de changement d’affectation relevant de sa compétence ou de dessaisissement au profit du 

ministre de la justice 

D.82 X X X  

Ordonner ou annuler, à l’intérieur de la DISP de Strasbourg, tous les transfèrements individuels ou collectifs 

qu’il estime nécessaire. 

D.84, D.301 

D.360 
 

X 

 

X 

 

X 

 

Autorisation de rapprochement familial de la personne détenue prévenue, après avis conforme du magistrat 

saisi du dossier de la procédure, dont l’instruction est achevée et qui attend sa comparution devant la 

juridiction de jugement  

R.57-8-7 X X X  

Accord pour concession de travail D.433-2 X X  X 

Conclusion d’un contrat de concession à l’extérieur d’un établissement pénitentiaire envisagé pour une durée 

supérieure à 3 mois ou pour un effectif supérieur à 5 détenus 

D.133 X X  X 

Délivrance et retrait d’agrément des associations pour le compte desquelles les détenus peuvent être autorisés 

à travailler 

D.432-3 

R.57-6-23-1° 
X X   

Délivrance et retrait d’agrément des personnes (préposées des entreprises concessionnaires ou animateurs des 

associations) assurant l’encadrement technique des personnes détenues au travail 

D.433-5 

R.57-23-1° 
X X X  
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Décisions administratives individuelles visées dans la partie réglementaire du code de procédure 

pénale 
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Autorisation à portée générale de visiter ou de communiquer avec des détenus non nominativement 

désignés et incarcérés dans les établissements situés dans le ressort de la direction interrégionale 

D.187 

R.57-6-23-2° 
X X X  

Réponse aux recours administratifs préalables formés par les personnes détenues en matière 

disciplinaire 

R.57-7-32 X X X  

Réponse aux recours gracieux ou hiérarchiques formés par les personnes détenues ou à une partie à qui 

la décision a fait grief 

Article 34 RI X X X  

Délivrance et retrait d’agrément des mandataires susceptibles d’être choisis par les personnes détenues 

pour l’application de l’article L.122-1 du code des relations entre le public et l’administration 

R.57-6-14 R.57-6-16 X X X  

Autorisation pour un mandataire agrée d’intervenir dans le ressort d’une autre direction interrégionale 

des services pénitentiaires 

R.57-6-15 X X X  

Validation des règlements intérieurs R.57-6-19 X X X  

Autorisation spéciale pour permettre aux personnes étrangères au service d’accéder à plusieurs 

établissements situés sur le ressort de la direction interrégionale 

D.277  

X 

 

X 

  

Autorisation spéciale d’effectuer à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire des photographies, 

croquis, prises de vue et enregistrements sonores se rapportant à la détention d’un ou plusieurs 

établissements situés dans le ressort de la direction interrégionale 

D.277 

R.57-6-23-5° 
X X   

Décision de prolongation du placement à l’isolement au-delà de 6 mois et inférieur à 1 an, proposition 

de prolongation du placement à l’isolement au-delà d’un an et de deux ans au Ministre de la Justice, 

décision de main levée de la mesure d’isolement, avis en matière d’isolement d’une personne détenue 

de la compétence DISP. 

R.57-7-67 R.57-7-68  

R.57-7-70 

R.57-7-71 

R.57-7-72 

X X X  

Rétablissement de tout ou partie de la part disponible du compte nominatif d’un détenu réincarcéré 

après une évasion 

D.323 

R.57-6-23-3° 
X X X  

Signature d’un protocole sur les modalités d’intervention de l’établissement public de santé  D.369 X X   

Habilitations des personnels hospitaliers exerçant à temps partiel et autres personnels médicaux et 

hospitaliers exerçant dans les UCSA et ou les SMPR  

D.386  X X   
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Décisions administratives individuelles visées dans la partie réglementaire du code de procédure 

pénale 
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Suspension et retrait de l’habilitation des personnels hospitaliers exerçant à temps partiel dans les 

UCSA et ou les SMPR 

D.388 X X   

Autorisation, pour une personne détenue, de se faire soigner par un médecin de son choix D.365 

R.57-6-23-4° 
X X X  

Autorisation d’une personne détenue d’être hospitalisée à ses frais dans un établissement privé D.391 

R.57-6-23-10° 
X X X  

Désignation des médecins chargés de dispenser des soins au personnel D.227 X X   

Autorisation d’hospitalisation d’une personne détenue dans un établissement de santé situé sur le 

ressort de la direction interrégionale 

D.393 

R.57-6-23-11° 
X X X  

Autorisation, après avis de la commission consultative, du maintien de l’enfant au-delà de ses 18 mois 

auprès de sa mère en détention 

D.401-1 

R.57-6-23-6° 
X X   

Nomination des membres non fonctionnaires de la commission consultative devant émettre un avis sur 

la demande d’une mère détenue aux fins de garder auprès d’elle son enfant, au-delà de la limite de 

l’âge réglementaire 

D.401-2 

R.57-6-23-7° 
X X   

Délivrance des habilitations et agréments des aumôniers des établissements pénitentiaires D.439 

R.57-6-23-8° 
X X  X 

Délivrance ou retrait d’agrément des bénévoles d’aumônerie assurant le service religieux dans les 

établissements du ressort de la direction interrégionale 

D.439-2 X X   

Autorisation de sortie d’écrits faits par un détenu en vue d’une publication ou d’une divulgation sou 

quelque forme que ce soit 

R.57-6-23-9° 

Art 19 V RI 
X X X  

Autorisation de la diffusion d’un audiovidéogramme hors des locaux d’un établissement pénitentiaire 

réalisé dans le cadre d’une action d’insertion 

D.445 X X   

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les membres du corps enseignant 

Acceptation du concours bénévole des visiteurs de prison et des associations 

D.437 X X   

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les visiteurs de prison D.473 X X   
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